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1er février Cours 1 – Le mot et la chose : religion

8 février Cours 2 – Le mot et la chose : polythéisme

15 février Cours 3 – Hérodote historien des religions et du polythéisme (1)

22 février Cours 4 – Hérodote historien des religions et du polythéisme (2)

1er mars Cours 5 – Dieux grecs ou dieux des Grecs ? (1)

8 mars Cours 6 – Dieux grecs ou dieux des Grecs ? (2)

15 mars Cours 7 – Νομίζειν τοὺς θεούς : reconnaître et honorer les dieux

22 mars Cours 8 – Νομίζειν τοὺς θεούς : normes sacrificielles (1)

28 mars Cours 9 – Νομίζειν τοὺς θεούς : normes sacrificielles (2)

5 avril Cours 10 – Sacrifier comme aux héros : le cas des Tritopatores

12 avril Cours 11 – La religion grecque entre unité et diversité



Grotte de Pitsa (Corinthie) – période archaïque



Cratère attique à figures rouges, vers 420 av. J.-C.



Cratère en cloche attique à figures rouges (Louvre G 496) vers 420 av. J.-C.
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B 34-44 « norme grecque »

• 1 chénice de lagana

• 1 chénice d’homora

• 3 oboles pour le tronc

• 1 cotyle d’huile pour lampe

• 1 conge de vin pour le cratère

• sur la table

• poitrine cuite

• patte crue

• pour la prêtresse, cuisson

• des viscères 

foie, poumon, diaphragme, rein gauche, langue

• à la flamme comme hiera

• rein droit, extrémités droites, cœur, 
omentum, patte avant, partie de la queue

B 57-60 « sacrifice de bovin »

• 3 chénices de lagana

• 1 chénice d’homora

• 1 pièce d’or pour le tronc

• 2 cotyles d’huile pour lampe

• 2 conges de vin

• du bois en suffisance 

• prélever les hiera comme pour les 
probata



Jean Rudhardt, « Essai sur la religion 

grecque », in Opera inedita, édités par 

Ph. Borgeaud et V. Pirenne-Delforge, 

Liège, 2008, p. 153 :

« D’une certaine manière, ce qui est ἱερός

se trouve sur une voie qui conduit du dieu 

à l’homme ou de l’homme aux dieux. »



Cratère en cloche attique à figures rouges (Louvre G 496) vers 420 av. J.-C.



Aristote, Histoire des animaux (trad. P. Louis)

508b 26-27 : « Les oiseaux présentent des différences aussi bien entre 

eux que par rapport aux autres animaux pour ce qui est des organes 

internes (περὶ τὰ ἐντὸς μέρη). »

Aristote, Parties des animaux (trad. P. Louis)

672b 8-9 : « Nous avons donc traité du cœur, du poumon, ainsi que foie, 

de la rate et des reins » (περὶ μὲν οὖν τῆς καρδίας καὶ πλεύμονος 

εἴρηται, καὶ περὶ ἥπατος καὶ σπληνὸς καὶ νεφρῶν).

674a 9-12 : « Au-dessous du diaphragme se trouve dans les animaux 

l’estomac ; chez ceux qui possèdent un œsophage, il est placé au point 

où se termine cette partie, et chez ceux qui n’en ont pas, il vient 

immédiatement après la bouche. À la suite de l’estomac, se trouve ce 

qu’on appelle l’intestin (τὸ καλούμενον ἔντερον). »



Théon de Smyrne, De utilitate mathematicae (Hiller, 1878), 

p. 104, l. 15-16

καὶ σπλάγχνα ἑπτά, γλῶσσα, καρδία, πνεύμων, ἧπαρ, σπλὴν, νεφροὶ δύο.

Jamblique, Theologoumena arithmetica (de Falco, 1922), 

p. 67, l. 18-20

σπλάγχνα τε γὰρ τὰ λεγόμενα μέλανα ἑπτὰ … γλῶττα, καρδία, ἧπαρ, 

πνεύμων, σπλήν, νεφροὶ δύο.



Ἐὰν δέ τις θύειν βούληται τῆι θεῶι ἑλ-

B 35 ληνικῶι νόμωι, ἔ̣ξεστι ὃ τι ἂμ βούληται πλὴν χοίρου. Ἐπὶ δὲ τῆ[ι]

θυσίαι, φέρειν δεῖ ἐπὶ τὴν τραπέζαν τὰ ἐπιτιθέμενα χοίνικα λαγάνων,

ὅμορας χοίνικα, καὶ τριώβολον εἰς θησαυρὸν καὶ ἐλαίου ἐπὶ λύχνον κοτύ-

λην καὶ εἰς κρατῆρα οἴνου χοᾶ. ἀπὸ τοῦ ἱεροῦ, τὸ στῆθος ἑφθὸν ἐπὶ τὴν

τραπέζαν καὶ τὸ σκέλος ὠμόν. τῆι ἱερείαι τὰ σπλάγχνα ἕψειν, ἧπαρ καὶ̀

B 40 πνεύμονα καὶ φρενὰς καὶ νεφρὸν ἀρίστερον καὶ γλῶσσαν· τὸν δὲ δεξιὸν

νεφρὸν καὶ ἀκροκόλιον δεξιὸν καὶ καρδίαν καὶ ἐπίπλουν καὶ τὸ σκέλο[ς]

τὸ ἀπὸ τοῦ στήθους καὶ τῆς κέρκου τὸ νομιζόμενον εἰς ἱερὰ ἐπὶ τὸ πῦρ.

Si quelqu’un souhaite sacrifier à la déesse selon la norme grecque, c’est possible 

avec ce que l’on veut, sauf du porc. Pour ce sacrifice, il faut apporter sur la table 

comme déposition : un chénice de lagana, un chénice d’homora, trois oboles pour 

le tronc à offrande, un cotyle d’huile pour lampe et, pour le cratère, un conge de 

vin; de l’animal sacrificiel, sur la table, la poitrine cuite et la patte crue ; pour la 

prêtresse, faire cuire les viscères, le foie, le poumon, le diaphragme, le rein 

gauche et la langue ; le rein droit, les extrémités droites, le cœur, l’omentum, la 

patte détachée de la poitrine et, de la queue, ce qui est d’usage, comme offrandes 

sacrées sur le feu. 





CGRN 39 – Milet – ca. 400 av. J.-C.

[... Pour ceux qui] achètent des prêtrises 

(les part d'honneurs suivantes) doivent 

être octroyées : les peaux de tous (les 

animaux) que la cité sacrifie, (5) les 

viscères, un rein, le petit intestin, une 

portion sacrée et toutes les langues. 

Portion tirée au sort : les pattes, la viande, 

l'estomac (ou le petit estomac) et (10) le 

grand intestin. Si l'on sacrifie un bovin, 

deux morceaux de viande, les boyaux, un 

boudin et des parts (du dessus ?) de la 

tête. Des sacrifices de particuliers, toutes 

les mêmes (parts) sauf (15) les peaux. 

Des étrangers, il doit y avoir [...]



CGRN 138 – Milet – 275/4 av. J.-C.

… Si une femme veut sacrifier à Dionysos, qu’elle donne à la 

prêtresse comme parts d’honneur les viscères, un rein, le petit 

intestin, une portion sacrée, la langue, la patte jusqu’à 

l’articulation supérieure.



CGRN 201 – Milet – vers 200 av. J.-C. – Règlement des Molpes

(Les Onitadai prennent également en charge ?) le rôtissage des viscères, la 

cuisson des viandes, la cuisson et la découpe de l’échine et de la 

cinquième part que les stéphanéphores reçoivent, la dévolution d’une 

portion par le sort. Qu’ils préparent des gâteaux avec un demi-setier (de 

farine), pour Apollon, des galettes plates, mais autrement pour Hécate. Il 

revient aux Onatidai tous les sacrums des Molpes, exception faite de ceux 

que reçoivent les stéphanéphores, toutes les peaux, trois parts de viande 

provenant de chaque animal sacrificiel, le reste des offrandes à brûler, le 

reste du vin des cratères, la cinquième part du jour. 



CGRN 118 – Halicarnasse – 2e moitié du IIIe s. av. J.-C. –

Vente du sacerdoce d’Artémis Pergaia

Celle qui achète la prêtrise (de cette manière) servira de prêtresse pour la 

durée de sa vie et sacrifiera à la fois les offrandes publiques et privées. 

Elle recevra (10) de chaque animal sacrifié sur fonds publics : une cuisse, 

les parts distribuées sur la cuisse, un quart des viscères, et les 

peaux. Des (animaux sacrifiés) à titre privé, elle recevra une cuisse, les 

parts distribuées sur la cuisse, et un quart des viscères.



CGRN 119 – Théangela – 2e moitié du IIIe s. av. J.-C. –

Vente du sacerdoce de Zeus Nemeios

Il recevra, du plus gros animal, une cuisse et les morceaux 

distribués sur la cuisse, ainsi qu'un quart des viscères, (10) et 

toutes les peaux des animaux sacrifiés à titre officiel, et les parts 

réservées pour le dieu.



CGRN 104 – Halicarnasse – 1re moitié du IIIe s. av. J.-C. –

Fondation familiale de Poseidonios

Que le prêtre reçoive de chaque animal sacrificiel une cuisse et un 

quart des viscères, (40) et qu'il ait une part égale des autres 

bénéfices.



CGRN 36, 41, 49, 50, 66, 88



CGRN 36 – Chios – fin du Ve s. av. J.-C. –

Vente du sacerdoce de Zeus Pelinaios

Que l’on donne au prêtre de Pelinaios

les langues, les parts d’honneur, les 

offrandes à brûler (5) dont on fait 

des fumigations, les viscères (placés) 

sur les genoux et les mains (de la 

statue), deux portions, la peau; en 

cas d’absence du prêtre, que celui qui 

souhaite s’annoncer l’appelle trois 

fois à grands cris (10) et qu’il 

accomplisse lui-même le sacrifice; 

qu’on ne le permette à personne 

d’autre; que celui qui transgresse l’un 

de ces règlements verse une (15) 

amende de cinq statères.



Eschyle, Prométhée enchaîné, 484-499

Τρόπους τε πολλοὺς μαντικῆς ἐστοίχισα,

κἄκρινα πρῶτος ἐξ ὀνειράτων ἃ χρὴ 485

ὕπαρ γενέσθαι, κληδόνας τε δυσκρίτους

ἐγνώρισ᾽ αὐτοῖς ἐνοδίους τε συμβόλους,

γαμψωνύχων τε πτῆσιν οἰωνῶν σκεθρῶς

διώρισ᾽, οἵτινές τε δεξιοὶ φύσιν

εὐωνύμους τε, καὶ δίαιταν ἥντινα 490

ἔχουσ᾽ ἕκαστοι, καὶ πρὸς ἀλλήλους τίνες

ἔχθραι τε καὶ στέργηθρα καὶ συνεδρίαι,

σπλάγχνων τε λειότητα, καὶ χροιὰν τίνα

ἔχοντ᾽ ἂν εἴη δαίμοσιν πρὸς ἡδονὴν,

χολῆς λοβοῦ τε ποικίλην εὐμορφίαν, 495

κνίσῃ τε κῶλα συγκαλυπτὰ καὶ μακρὰν

ὀσφῦν πυρώσας δυστέκμαρτον ἐς τέχνην

ὥδωσα θνητούς καὶ φλογωπὰ σήματα

ἐξωμμάτωσα πρόσθεν ὄντ᾽ ἐπάργεμα.

Je classai aussi pour eux les mille formes de 

l’art divinatoire. Le premier je distinguai les 

songes que la veille doit réaliser et je leur 

éclairai les sons chargés d’obscures présages 

et les rencontres de la route. Je déterminai 

fermement ce que signifie le vol des 

rapaces, ceux qui sont favorables ou de 

mauvais augure, les mœurs de chacun, leurs 

haines entre eux, leurs affections, leurs 

rapprochements sur la même branche; et 

aussi le poli des viscères, les teintes qu’ils 

doivent avoir pour être agréables aux 

dieux, les divers aspects propices de la 

vésicule biliaire et du lobe du foie. Je fis 

brûler les membres enveloppés de graisse et 

l’échine allongée, pour guider les mortels 

dans l’art obscur des présages, et je leur 

rendis clairs les signes de flamme jusque-là 

enveloppés d’ombre. (trad. P. Mazon)



Aristote, Parties des animaux 667a 31 – 667b 10

Seul de tous les viscères et, d’une manière générale, de toutes les 

parties du corps, le cœur ne supporte aucun accident grave, et cela est 

dans l’ordre : en effet, si le principe même est détruit, il ne reste rien 

d’où les autres parties qui dépendent de lui puissent recevoir aide. Et 

ce qui prouve bien que le cœur ne peut supporter aucune affection, 

c’est que dans aucun animal sacrifié (ἐν μηδενὶ τῶν θυομένων ἱερείων) 

on n’a vu le cœur présenter des lésions analogues à celles qu’on 

trouve dans les autres viscères. En effet, les reins apparaissent 

souvent pleins de calculs, de tumeurs, d’abcès, ainsi que le foie : il en 

va de même du poumon et surtout de la rate. Il est évident que bien 

d’autres affections atteignent ces organes, mais elles sont plus rares 

pour le poumon près de la trachée-artère, et pour le foie …

(trad. d’après P. Louis)



Aristote, Histoire des animaux, 496b

Le foie de l’homme est rond et ressemble à celui du bœuf. On constate 

aussi sur les animaux sacrificiels des anomalies comme celles-ci : en 

un point du territoire de Chalcis d’Eubée, les moutons n’ont pas de 

vésicule biliaire ; à Naxos, au contraire, tous les quadrupèdes en ont 

une si grosse que les étrangers qui offrent un sacrifice s’effraient en 

pensant que c’est là un présage qui les concerne personnellement et 

non la nature de ces animaux.

(trad. P. Louis)



Plutarque, De la supertitition (Moralia), 166a-b

« Chanter d’une bouche juste » était l’injonction faite aux citharèdes 

par ceux qui passaient pour vouloir préserver la musique 

traditionnelle ; mais nous, ce sont les prières aux dieux que nous 

demandons d’adresser « d’une bouche juste et droite », et non pas 

d’examiner si, parmi les viscères, la langue est pure et droite (τὴν ἐπὶ 

τῶν σπλάγχνων μὲν γλῶτταν εἰ καθαρὰ καὶ ὀρθὴ σκοπεῖν), tout en 

déformant et souillant la nôtre avec des mots étranges et des formules 

barbares, au point de déshonorer et offenser la dignité ancestrale et 

sacrée de notre piété.

(trad. J. Defradas et al.)



Ménandre, Dyscolos, 447-544

(…) ὡς θύουσι δ᾽ οἱ τοιχωρύχοι·

κοίτας φέρονται, σταμνί᾽, οὐχὶ τῶν θεῶν

ἕνεκ᾽ ἀλλ᾽ ἑαυτῶν. ὁ λιβανωτὸς εὐσεβὲς

καὶ τὸ πόπανον· τοῦτ᾽ ἔλαβεν ὁ θεὸς ἐπὶ τὸ πῦρ

ἅπαν ἐπιτεθέν. οἱ δὲ τὴν ὀσφῦν ἄκραν 

καὶ τὴν χολήν, ὅτι ἔστ᾽ ἄβρωτα, τοῖς θεοῖς 

ἐπιθέντες αὐτοὶ τἆλλα καταπίνουσι. 

Et c’est comme ça qu’ils font sacrifice, ces cambrioleurs, en 

apportant paniers et pichets, non pas pour les dieux, mais pour eux-

mêmes ! L’encens et la galette, ça, c’est de la piété, ça le dieu le 

prend tout entier une fois déposé sur le feu. Tandis qu’eux, c’est le 

bout de la queue et la bile – parce c’est immangeable ! – qu’ils 

déposent pour les dieux – et de bâfrer eux-mêmes avec le reste.

(trad. M.-P. Loicq-Berger)



Plutarque, Préceptes conjugaux (Moralia), 141e

Οἱ τῇ γαμηλίᾳ θύοντες ῞Ηρᾳ τὴν χολὴν οὐ συγκαθαγίζουσι 

τοῖς ἄλλοις ἱεροῖς, ἀλλ᾽ ἐξελόντες ἔρριψαν παρὰ τὸν βωμόν, 

αἰνιττομένου τοῦ νομοθέτου τὸ μηδέποτε δεῖν χολὴν μηδ᾽ 

ὀργὴν γάμῳ παρεῖναι.

Ceux qui sacrifient pour le mariage ne font pas se consumer la bile 

en même temps que les autres parts sacrées, mais la prélèvent et la 

jettent à côté de l’autel, le législateur ayant laissé entendre qu’il ne 

fallait en aucun cas que la bile ou la colère participent du mariage.



2016
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